
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier
Rapporteur : Sébastien FAGNEN DÉLIBÉRATION N°DEL2023_224

SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2023

10 - REVITALISATION DU COMMERCE ET DE L'ARTISANAT
SUBVENTIONS POUR RÉNOVATIONS DE VITRINES

La commune de Cherbourg-en-Cotentin accorde depuis le 16 décembre 2020 une aide à la rénovation de
vitrines, sous forme de subvention.

Par délibération n° DEL2021_276 un nouveau règlement d’aide à la rénovation de vitrines a été adopté
pour les demandes déposées à compter du 1er janvier 2022.

Ce règlement s’applique dans les conditions suivantes :

1 - Destinataires de l’aide :

• les commerçants et artisans indépendants propriétaires ou locataires,
• le commerçant doit être inscrit au registre du commerce et des sociétés, ou au répertoire des

métiers, 
• le point de vente concerné doit être exploité sur le territoire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin.

2 - Forme de l’aide :

Depuis le 1er janvier 2022 l’aide est versée sous forme d’une subvention accordée par le conseil municipal
correspondant  à  20  % du montant  HT des  travaux.  Le  montant  de  cette  subvention  est  plafonné  à
3 500 €. Une bonification de 500 € est accordée selon le périmètre d’intervention dans la zone ORT cœur
de ville, dans un quartier prioritaire, dans un des quartiers de veille active (QVA) ou en zone UA.

Les frais de conception et d'étude sont pris en compte jusqu'à 10 % du montant HT des travaux liés à la
vitrine.

3 - Conditions d’attribution :

Dans le cadre de la déclaration de travaux, les commerçants devront se mettre en conformité et respecter
le règlement national de publicité ainsi  que le règlement de publicité restreinte.  Les réalisations non
conformes aux autorisations d’urbanisme ne pourront faire l’objet d’un subventionnement.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n° DEL2021_276 du 15 décembre 2021 du conseil municipal de Cherbourg-en-Cotentin
relative à la reconduction de l’aide à la rénovation de vitrines,
Considérant l’intérêt de cette action qui permet d’apporter une aide aux commerçants et d’améliorer le
cadre de vie,

Le conseil municipal est invité à :

• accorder une subvention de 4 000,00 € à la SAS ELYA représentée par M. SOURIGON Samuel qui
a effectué la rénovation de sa vitrine « CHEZ LORETTE » située 35 Rue des Portes à Cherbourg-en-
Cotentin (50100). Le montant des travaux éligibles liés à la vitrine s’élève à 28 881,00 € (aide aux
travaux de 20 % + bonus de 500 €),

• accorder une subvention de 1 008,00 € à Mme QUINTIN Fabienne qui a effectué la rénovation de
sa vitrine « SCOOTER » située 10-12-14 Rue des Portes à Cherbourg-en-Cotentin (50100).  Le
montant des travaux éligibles liés à la vitrine s’élève à 2 540,00 € (aide aux travaux de 20 % +
bonus de 500 €),



• accorder une subvention de 2 113,00 € à la SAS LCTP représentée par M. JULIENNE Thomas qui a
effectué la  rénovation  de sa vitrine « LEICHT »  située 214 Rue des  Métiers  à  Cherbourg-en-
Cotentin (50110). Le montant des travaux éligibles liés à la vitrine s’élève à 10 565,00 € (aide aux
travaux de 20 %),

La dépense totale s’élève à 7 121,00 € au budget principal sur la ligne de dépense 46104, nature 20422.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h40 Nombre de votants : 55
Pour : 51 Contre : 0 Abstentions : 4

Maurice ROUELLÉ
Pascal BRANTONNE
Yvonne PECORARO
Nicolas VIVIER

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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